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P R O J E T  D E  L O I
portant mofification de:

– la loi modifiée du 15 juin 2004 relative à la société 
d’investissement en capital à risque (SICAR);

– la loi modifiée du 13 février 2007 relative aux fonds 
d’investissement spécialisés;

– la loi modifiée du 17 décembre 2010 concernant les 
organismes de placement collectif;

– la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestion-
naires de fonds d’investissement alternatifs

* * *

ARRETE GRAND-DUCAL DE RETRAIT DU ROLE DES AFFAIRES 
DE LA CHAMBRE DES DEPUTES

(1.3.2023)

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre des Finances et après délibération du Gouvernement en conseil ;

Arrêtons :

Article unique. – Notre Ministre des Finances est autorisé à déposer en Notre nom à la Chambre 
des Députés le retrait du rôle de la Chambre des Députés du projet de loi n° 6936 portant modification 
de:
– la loi modifiée du 15 juin 2004 relative à la société d’investissement en capital à risque (SICAR);
– la loi modifiée du 13 février 2007 relative aux fonds d’investissement spécialisés;
– la loi modifiée du 17 décembre 2010 concernant les organismes de placement collectif;
– la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs.

Palais de Luxembourg, le 1 mars 2023

 La Ministre des Finances,
 Yuriko BACKES HENRI
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